
ÉQUIPE PARANORDIQUE ET RECOMMANDATIONS AU PAA 2025-2026 

 

Félicitations aux athlètes suivants, qui ont été sélectionnés pour faire partie de l’équipe nationale de ski, volet paralympique, selon les critères du document 
Critères de sélection de l’équipe nationale de ski paranordique 2025-26 et à ceux qui seront recommandés à Sport Canada pour recevoir un brevet du PAA selon les 
Critères de sélection du programme d’aide aux athlètes paranordiques 2025-26.  
 

Justification  

• L’objectif des critères de l’ÉNSP et du PAA est de sélectionner des athlètes qui ont démontré le potentiel de réaliser une performance de podium.  

• La sélection des athlètes Espoir est ciblée aux athlètes paranordiques nouvellement identifiés. Les athlètes qui satisfont aux critères objectifs, mais ont déjà 
reçu un soutien à un autre niveau (développement, NextGen, coupe du monde), ne sont pas admissibles pour la sélection.  

• Les athlètes de développement qui dépassent le délai pour être admissibles à une nouvelle sélection au programme sont sélectionnés selon la progression 
démontrée par le biais de leur plan de performance individuel.  
 

La date limite pour déposer un appel est le 9 mai 2025 à 23 h 59 dans le fuseau horaire de résidence de l’athlète. Les appels doivent être soumis par écrit au 
gestionnaire d’appel de Nordiq Canada, Stefano Mingarelli, à stefmingarelli@gmail.com.   
 
Des frais de 250 $ payables à Nordiq Canada seront demandés pour déposer un appel. Il est fortement recommandé de discuter avec le DHP avant de déposer un 
appel.  
 

Athlète 

Critère 

d’équipe 
de CM 

Description du critère 
Critère 

du PAA 
Description du critère du PAA Exemple/preuve 

Points FIS 

PN 

Type 

de 
brevet 

Mark Arendz 4.1.a 
Un (1) résultat de course de 40 points FIS PCC 
et/ou UIB PB ou moins dans la saison 2024-25 à 
une épreuve de CM ou ChM sanctionnée. 

5.2.a 
Top huit (8) et première moitié du 
classement à une épreuve des championnats 
du monde de ski ou des JPH. 

1er 12,5 km parabiathlon individuel, 
ChM, Pokljuka, SLO 

0 pts SR1 

Natalie Wilkie 4.1.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 5.2.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
1er 12,5 km parabiathlon individuel, 
ChM, Pokljuka, SLO 

0 pts SR1 

Derek Zaplotinsky 4.1.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 5.2.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
2e 12,5 km parabiathlon individuel, ChM, 
Pokljuka, SLO 

0 pts SR1 

Brittany Hudak 4.1.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 5.2.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
4e 12,5 km parabiathlon individuel, ChM, 
Pokljuka, SLO 

0 pts SR1 

Collin Cameron 4.1.b 
Demande de limitation pour raison de santé 

acceptée  
5.2.c.i 

Athlètes ayant un brevet SR1/SR2 au cycle 
de brevet précédent avec une blessure 
documentée. 

1er sprint, Coupe du Monde, Prince 
George 2024 

0 pts SR2I 

Athlète 
Critère 

d’équipe 

PG 

Description du critère 
Critère 

du PAA 
Description du critère du PAA Exemple/preuve 

Points FIS 

PN 

Type 
de 

brevet 

Emma Archibald 4.2.a 
Deux (2) résultats de course de 120 points FIS PCC 
et/ou UIB PB ou moins dans la saison 2024-25 à 
une épreuve de CM ou ChM sanctionnée. 

5.3.b 
Athlètes qualifiés pour l’équipe Prochaine 
génération selon le critère 4.2. 

Sprint C CM, Vuokatti, FIN 
20 km L ChM, Dobbiaco, ITA 

82 pts 

91 pts 
SR 

Christina Picton 4.2.b 
Demande de limitation pour raison de santé 

acceptée 
5.3.c 

Athlètes brevetés en 2024-25 avec une 
raison acceptée liée à la santé.  

Équipe prochaine génération 2024-25 
90.37 

96.09 
SRi 

Ethan Hess 4.2.b 
Demande de limitation pour raison de santé 

acceptée 
5.3.c IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT Équipe prochaine génération 2024-25 

107.91 
113.75 

SRi 

mailto:stefmingarelli@gmail.com


Athlète 
Critère 

d’équipe 

dév. 

Description du critère 
Critère 

du PAA 
Description du critère du PAA Exemple/preuve 

Points FIS 

PN 

Type 
de 

brevet 

Madison Mullin 4.3.a 

Deux (2) résultats de course de 240 points FIS PCC 
et/ou UIB PB ou moins dans la saison 2024-25 à 
une épreuve de CM ou ChM sanctionnée. 

5.4.a 
Athlètes qui se qualifient pour l’équipe de 
développement paranordique selon l’ordre 
de qualification. 

Sprint C CM, Val di Fiemme, ITA 
Sprint C CM, Vuokatti, FIN 

145 pts 
152 pts 

D 

Logan Lariviere 4.3.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 5.4.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
10 km L CM Vuokatti, FIN 
Sprint C CM, Vuokatti, FIN 

147 pts 
151 pts 

D 

Jesse Bachinsky 4.3.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 5.4.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
10 km C CM, Val di Fiemme, ITA 
10 km L CM Vuokatti, FIN 

154 pts 

155 pts 
D 

Lyne Marie 
Bilodeau 

4.3.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 5.4.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
10 km L CM Vuokatti, FIN 
10 km L CM Vuokatti, FIN 

160 pts 
177 pts 

D 

Atteinte du nombre d’allocations du PAA - les athlètes après ce point seront sélectionnés pour un brevet SEULEMENT si des fonds se libèrent. 

Charles Lecours 4.3.c Discrétion DHP 5.4.a IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
3e Jeux FISU para 
Sprint C CM, Vuokatti, FIN 

201 pts 
267 pts 

D 

JUSTIFICATION : Charles a atteint les critères objectifs des Jeux FISU. Les épreuves FISU n’étaient pas incluses dans les critères de sélection, car les épreuves para ont été confirmées plus tard. Charles va grandement 
s’améliorer en faisant partie du programme de développement afin de combler les lacunes dans son programme et soutien d’EEQ.  

Athlète 
Critère 

d’équipe 

Espoir 

Description du critère 
Critère 

du PAA 
Description du critère du PAA Exemple/preuve 

Points FIS 

PN 

Type de 

brevet 

Angela Oakley 4.4.b 

Un (1) résultat de course de 320 points FIS PCC 
et/ou UIB PB ou moins à une épreuve nationale 
sanctionnée CC ou USA PN. 

N/A N/A COC West Yellowstone, USA 283 pts N/A 

 

Le CHP a supervisé le processus de sélection des athlètes, conformément à la Politique de sélection, nomination et annonce de l’ÉNS de Nordiq Canada. Les 
membres du comité sont :  

• Graham Nishikawa (représentant des athlètes – Para)  
• Devon Kershaw (représentant des athlètes – Olympique)  
• Maria Lundgren (C.-B.)  
• Pauline Nadlersmith (MB)  
• John Lofranco (Athlétisme Canada)  
• Julie Beaulieu (Nordiq Canada)  
• Chris Jeffries (Nordiq Canada)  

  

La sélection finale des athlètes a été approuvée par Chris Jeffries, directeur de la haute performance : cjeffries@nordiqcanada.ca. 
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